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La Wallonie 
notre socle 

pour l’avenir 
 
 

 

 

 

   Journal  

 
Députée wallonne, membre du Parlement  de la Communauté 

française Wallonie-Bruxelles. Conseillère communale à Namur. 
 

Editorial 

Jean-Claude Marcourt, Ministre wallon de 
l’Economie puis les Ministres-Présidents  
Wallon et Bruxellois tracent une voie d’avenir 
plus simple et plus efficace pour les 
wallons et les Bruxellois…  

Il est surprenant de voir combien nous étions très critiques par 
rapport à la Wallonie ; combien nous étions vraiment trop peu fiers  
du petit bout de terre sur lequel nous vivons. Par exemple, lorsque j’ai 
voulu - en réponse à l’affirmation de l’identité flamande dans une 

constitution - que les wallons définissent un projet commun de vie 
beaucoup m’ont tout simplement trouvée « ringarde ». 

Selon moi, celui qui ne fait pas chaque jour ce qu’il faut pour 
entretenir la maison dans laquelle il vit passe à côté du plaisir de 
construire. Il se prive d’un meilleur confort de vie et oublie tout 
simplement  - dans le village planétaire - de montrer en quelque sorte 
qui il est… 

Bien sûr, vous êtes nombreux à me témoigner une réelle sympathie. 
A chaque rendez-vous électoral vous m’avez renouvelé votre 
confiance. Vous êtes même de plus en plus nombreux à me dire 
combien vous êtes prêts à soutenir et à accompagner des élus qui 

travaillent au développement de la Wallonie, notre Région. Mais je 
l’avoue, je me suis sentie bien seule à certains moments…. J’ai 
défendu avec courage et constance mes idées, mes convictions et 
l’efficacité des Régions. Aujourd’hui je découvre avec plaisir tout 
particulier que les plus hautes autorités de la Région partagent – avec 

moi - cette conviction. Je continuerai donc à travailler en ce sens, 
pour vous, quelles que soient les secousses que connaît le PS et mes 

états d’âme sur le fonctionnement interne du parti socialiste. Je suis, 
je reste et je resterai une fervente militante socialiste, un défenseur 
du bien public, une namuroise volontaire, une wallonne pragmatique. 

D’ailleurs, avoir des idées à soi et les défendre, dans un monde 
où les plus riches sont de plus en plus riches et où d’autres 
font valoir leurs droits, bénéfices et revendications, c’est tout 
simplement essentiel à la culture du débat politique… Je reste 
profondément persuadée que seule la vigilance, la solidarité et le sens 
du bien commun apportent des solutions durables en termes de 

développement humain, de bien être pour chacun et de concorde 
sociale.  Ce travail commence chez nous.  

L’essentiel est là : la Wallonie, est tout simplement notre socle 
pour l’avenir…   

Eliane 

Le 

 ddd’’’EEEllliiiaaannneee   TTTiiilllllliiieeeuuuxxx   
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 Jeunes  
 

De bonnes 
nouvelles pour les 
mouvements de 
jeunes… 
 

Le Ministre de la Jeunesse, de la Promotion 

sociale et de la Formation, Marc Tarabella, 
s’est engagé vis-à-vis du secteur de la 
jeunesse à dégager des fonds 
supplémentaires. Il a prévu trois types de 
subsides : 

  
1.      Les subsides à l’équipement et aux infrastructures 

En 2008, la somme de 400 000€ sera débloquée 
pour mettre en conformité des locaux par rapport 
aux normes de sécurité incendie. Un montant de 
200 000€ sera aussi alloué l’année suivante. 
  

2.      Les subsides à la formation des animateurs bénévoles 
Un subside d’environ 15€ par groupe de participants 
et par heure de formation, est déjà accordé pour 

chaque animateur. Cela permet de financer les 
outils distribués, réduire le coût réel des sessions, … 
Ce subside va être augmenté et passera à 22,50€ 

en 2008, 25€ en 2009 et 30€ en 2010. 
  

3.      Les subsides à l’action décentralisée des Mouvements 
La précédente Ministre de la Jeunesse, Fadila 
Laanan, s’était engagée à débloquer 1.200.000€ 
pour à soutenir l’action décentralisée des 
mouvements de jeunesse. Marc Tarabella poursuit 

cet engagement car 500 000€ en 2008 et 
1.200.000€ en 2009 seront consacrés à la 
reconnaissance et au soutien des actions menées 
sur le terrain. 
  

Ces différentes mesures font partie du décret que le 
Ministre devra défendre devant le Parlement. Par ce 

texte, il veut permettre à toutes les associations de 
jeunesse agréées d’être subsidiées. 
  
Les Mouvements de Jeunesse se sont réjouis de ces 
bonnes nouvelles, attendues de longue date. Ils 
devront prochainement rencontrer le Ministre pour 

mettre en œuvre rapidement et efficacement les 
nouveaux dispositifs de financement. 

 
Information : http://www.cfwb.be/index.php?id=1776 

 
 
 
 

Non au Mosquito… 
 

Le mosquito est un petit boîtier émettant des sons 
très aigus uniquement audibles par les jeunes dont 
l’oreille est plus sensible que celle des adultes. Cet 
appareil est placé sur des lieux de rassemblement 

d’adolescents, son but étant de les chasser. 
  
Le ministre de la jeunesse, de la promotion sociale 

et de la formation, Marc Tarabella 
s’en est insurgé : pour lui « il 
s’agit d’un outil de 
ségrégation et de 

discrimination inadmissible 

dans nos démocraties 
européennes ». 

  
Il a d’ailleurs annoncé qu’il 
allait saisir les autorités 

belges pour pouvoir activer la procédure 

européenne « Rapex ». Cette procédure permet à 
un Etat membre de saisir la Commission 
européenne lorsqu’il a un doute sur la sécurité d’un 
produit. Le Ministre va aussi interpeller tous les 
Ministre européens ayant en charge la politique de 
la jeunesse dans leurs attributions et il va écrire aux 

autorités fédérales pour les sensibiliser face à cette 
vente d’appareils « anti-jeunes ». 
  

Les représentants des organisations de jeunesse se 
sont également prononcés sur le sujet. Ils 
dénoncent les effets néfastes de cet appareil et se 
révoltent que l’on puisse considérer les jeunes 

comme « des nuisibles qu’il convient de chasser ». 
  
Eliane s’indigne elle aussi de l'utilisation perverse de 
ces appareils. Une pétition contre les mosquitos a 
été mise en ligne et a déjà récolté plus de 9000 
signatures : 
 
http://www.trianglerouge.be/mosquito/index.php 

 
 

 Actions solidaires  
 

Un coup de main au resto du coeur.  
Avec d'autres bénévoles, Eliane a répondu à l'appel 
de l'équipe du resto du coeur de Namur en 
participant au service du petit-déjeuner. 
 
Vous aussi, venez donner un coup de main pour 

cette saison au resto du coeur et faites de ce travail 
d'entraide un vrai moment de convivialité et de 
dialogue. Il s'agit de dresser les tables, élaborer les 
plateaux, d'assurer la remise en place des locaux 
mais aussi d'accueillir les usagers et de faire de ce 
petit déjeuner un vrai moment de dialogue et de 

solidarité. Les petits gestes font les grands 
moments...  
 
Information : http://restocoeurnam.blog4ever.com/ 
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 THON-SAMSON / MOZET 
 

Défense des citoyens 
et responsabilité 

sociale des 
entreprises :  

 
 

Projet de 
carrière à  

Mâle-Plume 
 

 
« A l’heure où toutes les 

énergies convergent pour 
insuffler un nouveau 

dynamisme en Région 
wallonne,  

va-t-on mettre en péril  
les projets touristiques et 

économiques entrepris 
dans la Vallée du 

Samson au bénéfice  
d’un projet de l’âge de 

pierre ? ». 
 
 
 
 
 

 
 

Depuis quelques semaines, à Thon-Samson et 

Mozet-Goyet, la vie est rythmée par le  slogan 
« NON A MÂLE PLUME » et ce depuis la découverte 
du projet émanant de la SA Carrière Mâle Plume. 
 
Derrière ce projet : le groupe Solvay et la société 
hollandaise Van Nieuwpoort associés pour créer une 
carrière sur ce site de 90 hectares.  

 
Les chiffres sont impressionnants : 

 extraction et traitement de 80 millions de 
tonnes de roche calcaire ; 

 50 années d’exploitation ; 

 10 000 tirs d’explosifs ; 

 création d’un tunnel de 1,5 km de long et 
de 6m de large passant sous les maisons et 
servant à évacuer les 80 millions de tonnes 
de roches à la vitesse de 14 tonnes par 

minute pour seulement 17 emplois directs… 
 
Ce projet suscite la plus vive inquiétude des 
habitants des communes d’Andenne et de Gesves. 
Eliane s’est rendue sur place et a pu rencontrer les 
riverains. 
 

Le 3 mars, au Parlement wallon, Eliane a interpellé 
le Ministre André ANTOINE à ce propos.  
 
Elle a entre autres appelé à ne pas prendre à la 

légère ce projet minimisant les incidences néfastes 
sur le patrimoine et l’économie de toute une région.  

 
D’autant plus que le projet pourrait avoir des 
conséquences sur le maintien des activités de la 
carrière de l’Etat de Gôre, dernière exploitation 
publique wallonne de la pierre calcaire, jouxtant le 
site.  
 

Interrogé à ce propos, le Ministre Daerden a déclaré 
qu’ « a priori, le concept global du projet ne remet 
nullement en cause l’exploitation ».  
 
A l’image du personnel de la carrière, les riverains 
ont pu être rassurés sur ce point. 

 

C’est avec ces derniers qu’Eliane a été reçue, dans 
la foulée, par le Ministre Daerden le 20 mars.  
 
L’occasion pour les riverains de sensibiliser le 
Ministre aux risques pesant sur ce site exceptionnel 
de la vallée du Samson.  

 
Deux heures d’échanges au cours desquelles Eliane 
a à nouveau pu appuyer les projets défendus par 
l’asbl et saluer l’implication des riverains pour la 
sauvegarde du Bois Mâle Plume et de la qualité de 
vie de centaines d’habitants. 

 
Information : http://www.nonamaleplume.be/ 
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 Région wallonne  

 
Le gouvernement 
wallon veut favoriser 
l'achat de véhicules qui 
émettent peu de CO2. 

Vous achetez votre premier véhicule ? 

En cas de première 

acquisition, un bonus allant 

de 100 à 1.000 euros, selon 

la tranche d'émission de 

CO2, sera octroyé lorsque le 

véhicule rejette moins de 

146 grammes de CO2 par 

kilomètre. Si l'émission de 

CO2 dépasse 196 grammes 

de CO2 par kilomètre, un malus variant entre 

100 et 1.000 euros sera appliqué, en fonction 

d'une série de tranches. Si l'émission de CO2 

se situe entre 146 et 196 grammes de CO2 
par kilomètre, il n'y aura ni bonus ni malus. 

Vous changez de véhicule ? 

Dans ce cas, l'émission de CO2 de l'ancienne 

voiture sera comparée avec celle de la 

nouvelle. Le bonus sera octroyé si le nouveau 

véhicule obtient un gain d'une tranche 

d'émission de grammes de CO2 par kilomètre 

par rapport au véhicule remplacé. Si l'émission 
de CO2 est supérieure, le malus sera appliqué. 

Pour les familles nombreuses qui utilisent 

souvent une voiture de plus grande taille un 
avantage leur sera accordé. 

Aucune démarche spécifique du propriétaire de 

véhicule n'est nécessaire par rapport à 

l'administration wallonne puisque celle-ci 

obtient les donnés directement de la DIV. 

Pus d'informations ? 
www.wallonie.be  ou  Tél.  081/33.00.01 
 Courriel : ecoautowal@belgacom.net 

  

 
 

 

L’emploi pour les 
jeunes : sur la piste 
des APE… 

Les chiffres sont là : 20% des demandeurs 

d'emploi ont moins de 25 ans et près de 85% 
d'entre eux détiennent au maximum un 

certificat de l'enseignement secondaire 
supérieur. 

C'est dans ce contexte que Jean-Claude 
MARCOURT, Ministre de l'Emploi en Région 
wallonne, a mis en place le dispositif  APE Jeunes. 

Pour rappel, cette politique s'inscrit dans le Plan 
Marshall dont l'une des priorités est de relever le 
taux d'emploi des jeunes peu qualifiés. 

Le principe est simple. L'employeur reçoit une 
subvention de 8.226 € par an lorsqu'il engage un 
jeune demandeur d'emploi de moins de 25 ans dont 
le niveau d'étude ne dépasse pas le certificat de 
l'enseignement secondaire supérieur. Cette aide est 

cumulable avec les réductions de cotisations 
patronales de Sécurité sociale accordées au fédéral.  

De plus, la procédure d'octroi de l'APE Jeunes est 
simple et rapide. Le formulaire de trois pages peut 
être complété online et signé  électroniquement. En 
moyenne, il faut compter moins de deux mois pour 
obtenir le feu vert de l'administration.  

Plus d’info : http://emploi.wallonie.be 

http://www.wallonie.be/
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 Réforme de lõ®tat  
 

Une fédération 
Wallonie-
Bruxelles pour 
renforcer les 
liens entre 
francophones. 
  
Rudy Demotte, Ministre-président 

de la Région wallonne et de la 
Communauté française, et Charles 

Picqué, Ministre-président de la 
Région bruxelloise, plaident pour 

la primauté aux Régions.  
 

Ils proposent la mise en place 
d'une fédération, véritable trait 

d’union permanent entre les deux 

composantes. 
 

Avec Eliane Tillieux, nous y voyons 
une avancée significative vers ce 

qui nous semble évident : les 
Régions sont de solides socles 

pour l’avenir. 
 

Découvrez ici quelques extraits de 
leur déclaration qui sera transmise 

à la Commission Wallonie-
Bruxelles. 

 
(Texte  intégral sur www.ps.be ) 

« Les politiques que les Régions mènent, [é] 

sont précisément calibrées pour être adaptées 

aux réalités socioéconomiques de leur territoire 

et aux besoins de leur population. Ce constat de 

départ n'enlève rien à la nécessité de développer 

des synergies entre les Régions ni à celle 

d'assurer un lien de solidarité efficace entre la 

Wallonie et Bruxelles notamment au travers dôun 

niveau de pouvoir commun à nos deux Régions ». 

  

« Aujourdôhui, les Wallons et les Bruxellois 

francophones  [é]  ont tout à gagner à travailler 

ensemble. Nos gouvernements doivent renforcer 

les collaborations afin de rendre nos stratégies 

plus efficaces, de favoriser le redressement 

économique de la Wallonie et de Bruxelles et de 

trouver des solutions à nos défis sociaux ». 

 

« Les institutions sont par principe au service de 

la population  [é] : comment les institutions 

peuvent-elles servir au mieux les attentes 

légitimes des citoyens ? »  

 

« Aujourd'hui, au motif parfois sincère de 

simplification administrative, certains prônent un 

modèle de fusion où une entité francophone 

homogène ferait face à la Communauté 

flamande. Côest nier lôimportance des R®gions 

qui se sont imposées comme la réalité de 

référence pour les Wallons et les Bruxellois et 

qui ont développé une stratégie de redéploiement 

durable pour chacune des deux entités. 

  

Pour Bruxelles, les partisans dôune 

recomposition sur la base des deux 

Communautés justifient cette option en arguant 

du risque permanent de paralysie des institutions 

bruxelloises par certaines formations flamandes. 

Accepter cette thèse reviendrait à se résigner au 

malheureux constat -que nous ne partageons 

pas- qu'il est impossible de faire coexister 

harmonieusement deux communautés à 

Bruxelles, ce qui revient à renoncer purement et 

simplement à l'existence même d'une Région 

bruxelloise. 

  

En outre, cette défense, du côté francophone, 

dôune recomposition institutionnelle fond®e sur 

deux communautés linguistiques est étonnante 

car elle se range, pour lôessentiel, derri¯re lôune 

des résolutions offensives votées par le 

Parlement flamand en 1999; une résolution qui 

distinguait deux "États fédérés" -la Flandre et 

http://www.ps.be/Source/PSContact.aspx?CntID=1001215&EntID=1
http://www.ps.be/Source/PSContact.aspx?CntID=1003390&EntID=1
http://www.ps.be/Source/PSContact.aspx?CntID=1003390&EntID=1
http://www.ps.be/Source/PSContact.aspx?CntID=1003390&EntID=1
http://www.ps.be/
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l'État fédéré francophone - et un territoire 

subalterne à statut spécifique -la Région de 

Bruxelles-capitale - doté de compétences limitées 

et sur lequel les deux États fédérés auraient, 

pour un nombre important de matières, un droit 

de regard, d'intervention voire de cogestion. 

 

Lôorganisation dôun tel face ¨ face institutionnel 

entre entit®s francophone et flamande nôest, 

selon nous, pas souhaitable, pas plus quôil ne 

serait g®n®rateur dôefficacit®. 

  

En faisant cogérer Bruxelles par les deux autres 

entités, ce système priverait les Bruxellois de 

droits d®mocratiques fondamentaux et dôune 

gestion cohérente de leur Région. Solidaires des 

Bruxellois lors de la création de la Région-

capitale, les Wallons sont, au contraire, preneurs 

dôune relation dô®gal ¨ ®gal. 

 

Nôoublions pas que la R®gion bruxelloise n'est 

pas exclusivement francophone -côest d'ailleurs 

lôun de ses atoutsï et que la Région wallonne ne 

lôest pas davantage, puisquôelle compte, aussi, 

des citoyens de langue allemande. 

  

En outre, une identité régionale forte existe et 

sôest sensiblement affirm®e, dans la s®r®nit® et 

lôouverture, tant ¨ Bruxelles quôen Wallonie. Le 

fait r®gional y est devenu incontournable et sôy 

affirme de manière décomplexée comme 

lôantith¯se du repli. 

 

Partant de ce constat, voici les lignes de force 

dôun mod¯le bi-régional que nous proposons 

ensemble et soumettons au débat de la 

Commission Wallonie-Bruxelles. 

  

Lôaffirmation de deux R®gions solidaires, ®gales 

en statut, guide nos propositions. 

  

Lô®galit® passe surtout par le refinancement 

structurel de la R®gion bruxelloise. Côest une 

nécessité mais, plus encore, un droit. Bruxelles, 

qui est un moteur de développement économique 

pour les trois Régions, supporte des charges qui 

b®n®ficient ¨ lôensemble du pays. Un juste 

financement est une condition pour assurer aux 

Bruxellois les mêmes capacités de 

développement que celles des autres citoyens du 

pays. 

  

Enfin, nous pensons que la répartition de 

certaines compétences sur le territoire bruxellois 

doit être simplifiée  [é]. 

  

Et quel lien entre la Wallonie et Bruxelles 

proposons nous ? 

  

Justement, celui dôune f®d®ration, v®ritable trait 

dôunion permanent entre les deux composantes. 

  

Nous sommes, en effet, autant attachés à 

lôautonomie de nos deux R®gions quô¨ la 

solidarité entre la Wallonie et Bruxelles. Pour 

consacrer cette solidarité, une instance commune 

disposant de comp®tences et dôun budget propres 

ï la Communauté française revisitée ï est la 

formule la plus ad®quate. En effet, penser quôon 

renforcera la solidarité entre la Wallonie et 

Bruxelles en niant lôinstitution qui a vocation à 

les rassembler est un leurre. 

  

Sur la base de deux Régions autonomes et 

également compétentes, régies par le suffrage 

universel direct, son rôle, ses organes et son 

fonctionnement seront naturellement amenés à 

évoluer vers une Fédération Wallonie/Bruxelles. 

Tout en veillant, bien entendu, au respect de 

lôautonomie des germanophones. 

  

Le gouvernement de la Fédération serait 

composé de ministres wallons et de ministres 

bruxellois francophones. Un tel exécutif resserré 

permettrait également de diminuer sensiblement 

le nombre total de ministres, contribuant dès lors 

à un exercice du pouvoir simplifié et plus 

efficace. 

 

Dans le cadre de ce modèle, il conviendra aussi 

de r®fl®chir au mode dôorganisation et de 

fonctionnement du Parlement de la Fédération, 

afin de lôarticuler mieux encore avec les deux 

parlements régionaux. 

  

Cette réforme globale doit aller de pair avec la 

réflexion qui, au sein de la Commission 

Wallonie/Bruxelles, doit définir le niveau de 

pouvoir le plus opportun pour la gestion des 

compétences fédérées, au bénéfice des citoyens. 

 

Une fédération bi-régionale Wallonie-Bruxelles 

sera ce trait dôunion ®quitable et efficace dont 

nous avons besoin. » 
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 Travail parlementaire  
 

L’activité  
parlementaire  

d’Eliane : 
extraits… 

 
 

Janvier : 

 Les opérateurs ATL : quelles sont les 
subventions proposées ? 

 Syndrome d’alcoolisation fœtale : 
Eliane interroge la Ministre C. Fonck sur 
la prévention de l’alcoolisation chez les 
femmes enceinte. 

 
Mars :  

 Biomoritoring à Ath : présence d’une 
pollution de la surface des sols 

 Transmission de documents par voie 
électronique : quel est l’avis du Ministre 
des Affaires intérieures et de la Fonction 
publique sur cette possibilité au sein du 
conseil communal. 

 Projet de carrière sur le territoire des 
communes de Andenne et Gesves : 
Eliane interpelle le Ministre A. Antoine 
sur la possible exploitation du site. 

 La carrière de Gore étant la dernière 
exploitation publique wallonne de la 
pierre calcaire, quelle est la position du 
Ministre face à l’avenir ? 

 
Avril : 

 Le développement du réseau RAVeL : 
Eliane interroge le Ministre Michel 
Daerden sur l’état d’avancement des 
travaux. 

 Les maisons du Tourisme : 
interpellation du  Ministre en charge sur 
la politique touristique en Région 
wallonne sur la coordination des 
secteurs. 

 Les projets éoliens : La députée attire 
l’attention du gouvernement sur le besoin 
de cohérence et de maintenance... 

  
 
 
 
 
 

Focus suré les éoliennes  
 

Coordonner et  
financer aussi la 

maintenance et le 
cycle de vie complet 

des éoliennes qui 
fleurissent un peu 

partout…. 
 
 

Persuadée de la nécessité de clarifier la situation 

de lô®nergie verte, Eliane a interrog® le Ministre 

Andr® Antoine. Elle sôest inqui®t®e des 

nombreuses carences de la politique de la Région 

wallonne notamment au point de vue dôun plan 

r®gional dôam®nagement des ®oliennes, du 

financement de la maintenance et de 

lôalimentation dôun fonds dôindemnit®. 

 

Il est important de disposer de moyens et dôune 

vision dôensemble, pour organiser au mieux les 

parcs ®oliens, dans lôint®r°t des citoyens. 

 

Le Ministre A. Antoine a bien volontiers répondu 

aux interrogations dôEliane. Il a ®voqu® le 

probl¯me majeur de la production dô®nergie et la 

situation préoccupante de lô®lectricit® qui co¾te 

de plus en plus cher aux citoyens. Il a également 

déclaré que 400 000 de nos ménages wallons 

(soit un tiers) consommaient à ce jour de 

lô®nergie verte. 

 

Monsieur Antoine a assuré quôune cartographie 

des exclusions a été mise sur pied pour encadrer 

la réalisation des projets éoliens. Concernant les 

inquiétudes en termes de paysage, un principe de 

covisibilit® est en place, cela signifie quôil faut 

que lôendroit dôimplantation soit ®loign® des 

autres parcs, de telle sorte que le citoyen ne se 

sente pas muré par ces immenses pales. 

 

Les parlementaires ont été invités à approfondir 

le d®bat par le d®p¹t dôune proposition de 

motion. Eliane ne manquera pas de se joindre à 

la proposition et de revenir sur le sujet pour en 

connaître les avancées. 
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 Santé 

 
Bel exemple de travail 
coordonné des élus 
socialistes namurois. 
    

Le rapport entre la grossesse et lôalcool 

interpelle ! Eliane a interrogé la Ministre 

responsable à la communauté française chargée 

de la prévention et dans la foulée elle a sollicité 

le Sénateur Philippe MAHOUX afin quôil dépose 

au niveau fédéral une proposition de loi relative à 

l'étiquetage des bouteilles dôalcool (ajout dôun 

logo à caractère sanitaire rappelant lôimportance 

de l'absence de consommation d'alcool par les 

femmes enceintes). Le texte est déposé. Affaire à 

suivreé 

 
 

 Information aux militants  

 
Enjeux régionaux et 
communautaires : 
Eliane est à la 
disposition des sections 
et des USC locales pour 
expliquer le travail 
parlementaire. 
    

Dans le cadre de la political school du PS, Eliane 

a eu lôoccasion de pr®senter les diff®rentes 

facettes du travail parlementaire, sur la base dôun 

montage audio-visuel et dôun questions-réponses 

bien agréable. Une conclusion cependant 

sôimpose : la réalité du travail parlementaire est 

encore fort mal connue é rien de plus agr®able ï 

bien sûr - que de la découvrir par le témoignage 

dôune parlementaireé  

 

Contact et dates : eliane@tillieux.be  
 

 

 

 Site internet  
 

Suivez l’actualité d’Eliane en direct sur : 

http:// www.tillieux.be 
 

 Agenda  aussi sur ww.tillieux.be  

 
 

01/05 : Premier Mai à Sambreville  

 

05 au 11/05 :  

Festival pour la Dignité 
Information : www.pourladignite.be 

 
 
 

05/05 : Elections Sociales  

Toute l’information sur www.fgtb.be 

 

 

26/05 : Ville de Namur Conseil communal  

 

23/06 : Ville de Namur Conseil communal  

 

Réservez déjà dans vos agendas le dernier 

week-end des vacances (30-31 août ) pour le  

Rendez-vous apéro de rentrée d’Eliane  

 

 

 Me contacter  

 

Eliane Tillieux 
Maison des Parlementaires 

Rue Notre Dame, 
5000 Namur. 

Tel 081/25.95.55  -  fax 081/25.94.73 
eliane@tillieux.be 

 

 Me rencontrer  

 
Permanences : Prise des rendez-vous au 081/25.95.55   

 
Le lundi, sur rendez-vous, de 14 à 16 h 
Maison syndicale André Genot (CGSP),  
rue de l’Armée Grouchy, 41 (Namur). 

 
Le Samedi matin (10 – 12h) chez Yambo.  

Chaussée de Louvain. 
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